
 Nations Unies  A/C.4/56/SR.12

 

Assemblée générale 
Cinquante-sixième session 
 
Documents officiels 

 
Distr. générale 
31 octobre 2001 
Français 
Original: anglais 

 

 

Le présent compte rendu est sujet à rectifications. Celles-ci doivent porter la signature d’un 
membre de la délégation intéressée et être adressées, dans un délai d’une semaine à compter de 
la date de publication, au Chef de la Section d’édition des documents officiels, bureau 
DC2-750, 2 United Nations Plaza, et également être portées sur un exemplaire du compte rendu.  

Les rectifications seront publiées après la clôture de la session, dans un fascicule distinct pour 
chaque commission. 

01-60257 (F) 
0160257 

Commission des questions politiques spéciales 
et de la décolonisation (Quatrième Commission) 
 

Compte rendu analytique de la 12e séance 
Tenue au Siège, à New York, le jeudi 25 octobre 2001, à 16 heures 
 

Président : M. Hasmy . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  (Malaisie) 
 
 
 

Sommaire 
 

Point 86 de l’ordre du jour : Coopération internationale touchant les utilisations 
pacifiques de l’espace (suite) 



 

2 0160257f.doc 
 

A/C.4/56/SR.12  

  La séance est ouverte à 16 h 10. 
 
 

  Point 86 de l’ordre du jour : Coopération internationale touchant les utilisations 
pacifiques de l’espace (suite) (A/56/20 et Corr.1, A/56/306, A/56/394, A/C.4/56/L.6) 
 

  Projet de résolution A/C.4/56/L.6 
 

1. M. González (Chili) présentant le projet de résolution A/C.4/56/L.6, au nom 
du Groupe de travail plénier sur la coopération touchant les utilisations pacifiques 
de l’espace, exprime l’espoir qu’il soit adopté sans être mis aux voix, le texte en 
ayant été arrêté par consensus. 

2. Le Président dit avoir été informé par le Secrétariat que le projet de résolution 
A/C.4/56/L.6 devrait être sans incidence financière sur le budget-programme. 

3. Le projet de résolution A/C.4/56/L.6 est adopté. 

La séance est levée à 16 h 30. 


